
 

 
Formation Parents correspondants  Mars 2026 

Portrait du parent correspondant idéal 
 
Le parent correspondant de classe exerce une mission de représentation et de liaison entre les 
familles, les enseignants et l’équipe de direction. À ce titre, il adopte une posture conforme aux 
principes de neutralité, de confidentialité et de respect qui régissent le fonctionnement de la 
communauté éducative. 
 
Il assure la transmission des informations émanant de l’établissement vers les parents et 
recueille, avec objectivité et discernement, les préoccupations collectives des familles. Il veille 
à ne relayer que des éléments factuels et à encourager les échanges directs lorsque des 
questions individuelles ou personnelles se présentent. 
 
Dans l’exercice de sa fonction, le parent correspondant s’engage à entretenir des relations 
courtoises, à favoriser un dialogue constructif et à contribuer à l’apaisement du climat scolaire. 
Il s’abstient de toute prise de position partisane, de toute intervention sur les choix pédagogiques 
et de toute diffusion de propos susceptibles de nuire au bon fonctionnement du service. 
 
Disponible, organisé et attentif, il participe aux réunions prévues par l’établissement, représente 
l’ensemble des parents de la classe avec impartialité et contribue, par son attitude et son sens 
des responsabilités, à renforcer la confiance entre les familles et l’équipe éducative. 
 
Du point de vue du chef d’établissement 

• Un relais fiable et mesuré 
- Transmet fidèlement les informations entre l’établissement et les familles, sans 

les déformer ni les dramatiser ; 
- Respecte la confidentialité des situations individuelles. 

• Un partenaire constructif 
- Signale les préoccupations des familles avec tact, en cherchant d’abord la 

compréhension plutôt que la confrontation ; 
- Apporte des retours utiles pour améliorer le climat scolaire (organisation, 

communication, ambiance). 

• Une personne disponible et organisée 
- Répond dans des délais raisonnables ; 
- Participe aux réunions institutionnelles (conseils de classe, rencontres parents-

chef d’établissement). 
 
Du point de vue des enseignants 

• Un soutien au dialogue, pas un substitut pédagogique 
- Comprend clairement qu’il n’intervient jamais sur le contenu des cours ni sur 

l’évaluation ; 
- Aide à faire circuler les informations pratiques, pas à arbitrer les désaccords 

pédagogiques. 

• Un médiateur apaisé 
- Favorise la compréhension mutuelle en cas d’incompréhension entre une 

famille et l’enseignant ; 
- Fait preuve de neutralité et évite de prendre parti. 

• Un parent respectueux du fonctionnement de la classe 
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- Ne court-circuite pas l’enseignant, ne relaie pas de critiques hors contexte ; 
- Encourage les familles à s’adresser directement aux professeurs quand c’est 

nécessaire. 

Du point de vue des autres parents 

• Accessible, à l’écoute et non jugeant 
- Répond aux sollicitations avec bienveillance ; 
- Transmet l’information de manière claire et inclusive, sans favoriser un groupe 

particulier. 

• Un représentant, pas un porte-voix personnel 
- Fait remonter les préoccupations communes et non ses opinions privées ; 
- Reste neutre dans les situations sensibles. 

• Un facilitateur du lien social 
- Favorise la cohésion entre les familles (accueil des nouveaux parents, ambiance 

positive) ; 
- Encourage la participation aux temps scolaires (réunions, projets). 


